
HORAIRE DE JOUR

La patinoire et le vestiaire sont ouverts en
tout temps.

La priorité est au patinage libre et au
hockey pour les petits.

Si trop de personnes sont présentes, la
glace sera divisée en deux pour ces
groupes. 

Le hockey (et pitoune) pour adultes
résidents ou non est permis seulement s’il
y a absence de patineurs ou de jeunes
hockeyeurs. 

HORAIRE DE SOIR

De 17h à 20h: Patinage libre et hockey
pour les petits. Si trop de personnes sont
présentes, la glace sera divisée en deux
pour ces groupes.

De 20h à 21h: Hockey ou pitoune adultes,
priorité aux citoyens de La Corne. Une
preuve de résidence peut vous être
demandée avant 21h. 

21h ou plus: Groupes de hockey et/ou
pitoune de l’extérieur.

S’il vous plait, fermez les portes et les lumières avant de quitter la patinoire et
prenez note que les lumières se ferment automatiquement à 23h.

La municipalité se réserve le droit de fermer le dôme si ces règlements en sont
pas respectés ou d’amender s’il survient des bris volontaires.


